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le soussigné(e), 

Springboard Holding

Société par actions simplifiée 

Siège social : 21 avenue Perrichont - 75016 Paris 

953 363 579 RCS Paris 

Statut de SASU 

Arthur Esnault demeurant au 21 avenue Perrichont 75016 Paris, né le 23 novembre 2001, à 

Paris 17ème de nationalité Française, célibataire; 

1.2.3 Place Aux Jeunes, Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 14.000 € 

(quatorze milles euros}, dont le siège social est situé au 21 avenue Perrichont 75016 Paris; 

A établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions simplifiée devant exister entre lui 

et toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé 

1. Forme - Objet - Dénomination sociale - Siège social - Durée

Article 1 - Forme 

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après creees une société par actions 

simplifiée régie par le Code de commerce (notamment par les dispositions des articles L. 227-

1 à L. 227-19) ainsi que par les présents statuts. 

Dans le silence des statuts et de la loi, il serait fait application des dispositions du Code de 

commerce applicable aux sociétés anonymes, sauf dispositions expressément exclues par la 

loi. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 

négociations sur un marché réglementé de ses actions. Elle peut néanmoins procéder à l'offre 



de titres financiers dans les conditions définies aux 1
°, 2° et 3° de l'article L 227-2 du code de 

commerce. 

Article 2 - Dénomination 

La société a pour dénomination sociale : Springboard Holding  

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 

dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société 

par actions simplifié » ou des initiales « SAS ». 

Article 3 - Objet 

La société a pour objet, en France et dans tous les pays, directement ou indirectement 

- la prise de participations et la gestion d'actifs financiers : l'acquisition, la souscription, la

détention, la gestion et la cession de toutes participations ou valeurs mobilières, dans toutes

sociétés, entreprises ou groupements, français ou étrangers, quel qu'en soit l'objet ou la

forme.

- L'animation de groupe : la définition et la mise en œuvre de la stratégie des sociétés dans

lesquelles elle déteint des participations, notamment par l'exercice d'une fonction

d'animation, de contrôle et de coordination des activités.

- les prestations de services : la fourniture de conseils, d'assistance administrative, juridique,

comptable, financière, commerciale, technique ou de toute autre nature, au profit des filiales

ou de toutes sociétés dans lesquelles elle détient des participations ou à des tiers.

- la gestion et l'exploitation de droits de propriété intellectuelle : la gestion, l'acquisition, la

cession ou la mise à disposition, par tous moyens, des marques, brevets, licences ou autres

droits de propriété intellectuelle ou industrielle.

- les activités financières : la gestion de trésorerie des sociétés du groupe et plus

généralement, toutes opérations de nature à optimiser la gestion financière des sociétés dans

lesquelles elle détient des participations



Article 4 - Siege social 

Le siege social est fixe au 21 avenue Perrichont 75016 Paris 

Le transfert du siege social dans le meme departement ou dans un departement limitrophe 

peut etre decide par le President, qui est habilite a modifier les statuts en consequence. Dans 

taus les autres cas, le transfert du siege social resulte d'une decision collective des associes. 

La societe est attachee a son ancrage territorial en France et a sa contribution au 

developpement local. Elle collabore avec les acteurs locaux pour favoriser le bien-etre de la 

communaute. 

 Et, d'une façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, 
mobilières ou financières se   rapportant directement ou indirectement ou pouvant être 
utiles à cet objet social ou susceptibles d'en facilite la réalisation. La société peut prendre 
toutes participations et tous intérêts dans toutes sociétés et entreprises dont l'activité 
serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. 



La duree de la societe est fixee a une duree de 99 ans a compter de son immatriculation au 

Registre du commerce et des societes. 

La decision de prorogation de la duree de la societe est prise par decision collective des 

associes sur convocation du president ou du directeur general un an au moins avant la date 

d'expiration de la societe. A defaut, tout associe peut demander au president du tribunal de 

commerce du lieu du siege social statuant sur requete, la designation d'un mandataire de 

justice de provoquer l'assemblee et la decision ci-dessus prevues. 

11. Capital social -Actions

Article 6 - Apports 

Lors de la constitution, ii a ete fait apport d'une somme en numeraire de quatre mille (4.000) 

euros representant le montant libere des apports en numeraire, soit la totalite des apports en 

numeraire. 

Aux termes d'une decision en date du 7 juin 2023, I' Associe Unique a precede a une 

augmentation de capital social en numeraire d'un montant total de dix mille (10.000) euros, 

portant le capital social de la Societe a quatorze mille (14.000) euros. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixe a quatorze mille (14.000) euros, divise en quatorze mille (14000) 

actions d'une valeur nominal d'un (1) euro, liberees en totalite et reparties de la maniere 

suivantes: 

Arthur Esnault, possede quatorze mille (14000) actions 

Article 8 - Modification du capital 

Le capital social peut etre augmente ou reduit dans les conditions prevues par la loi, par 

decision collective des associes prise dans les conditions de !'article« Decisions collectives des 

associes )) ci-apres. 

Les associes peuvent deleguer au president les pouvoirs necessaires a l'effet de realiser, dans 

le delai legal, !'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalites, d'en 

constater la realisation et de proceder a la modification correlative des statuts. 

En cas d'augmentation par emission d'actions a souscrire en numeraire, un droit de 

preference a la souscription de ces actions est reserve aux proprietaires des actions existantes 

au prorata de leur participation dans le capital de la societe, dans les conditions legales. 
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